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PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

Secrétariat Général
Direction du Développement Durable
et des Politiques Interministérielles
Bureau de l’Urbanisme et de l’Environnement

31 août 2009

Arrêté n° 09-3273      DDDPI/BUE
Actualisant les prescriptions imposées à la société

PROLIFER RECYCLING pour l’exploitation d’une
installation de stockage et de traitement de

ferrailles, de transit et conditionnement de déchets
industriels banals

au 22 rue des Tourneurs à Saintes

Le Préfet du département de la Charente-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V et ses articles R512-31 et R512-33,

Vu la nomenclature des installations classées,

Vu le récépissé autorisant un établissement de 3ème classe délivré le 23 novembre 1972 au profit de la
SARL ROUX RECYCLAGE pour l'activité repérée suivant la nomenclature de l’époque n° 193 bis, pour
le « stockage et le triage de vieux métaux tels que déchets d’usinage, pièces, ustensiles, appareils,
véhicules hors d’usage, etc… »

Vu le dossier déposé par la société PROLIFER RECYCLING identifiant les changements intervenus
depuis le démarrage des activités sur le site exploité au 22 rue des Tourneurs à Saintes,

Vu le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 08 juin 2009,

Vu l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques en
date du 25 juin 2009,

CONSIDERANT les évolutions de la nomenclature des installations classées et le changement
d’exploitant intervenu sur ce site,

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’actualiser les prescriptions imposées à la société PROLIFER
RECYCLING pour son site exploité sur la commune de Saintes,

CONSIDERANT que ces dispositions permettent une meilleure préservation de l’environnement à travers
la mise en œuvre de  moyens de prévention et de protection complémentaires,

CONSIDERANT que ces aménagements sont proposés par l’exploitant dans son dossier remis à la
préfecture en février 2009,

Considérant que l'exploitant n'a pas formulé d'observation sur le projet d'arrêté porté à sa connaissance le
2 juillet 2009.

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,
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ARRETE
TITRE 1  - PORTÉE  DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICI AIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société PROLIFER RECYCLING dont le siège social est situé ZI Mendès France au 16 rue des
Herbillaux à Niort est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à
exploiter sur le territoire de la commune de Saintes, les installations détaillées dans les articles suivants.
ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité
ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de
cette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent
arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE D ES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Numéro
nomenclature Activité Capacité Classement

167-A Station de transit de déchets industriels
provenant d’installations classées

322 A

Ordures ménagères et autres résidus
urbains (stockage et traitement des)
A – stations de transit, à l'exclusion des
déchetteries mentionnées à la rubrique
2710.

 Station de transit de  déchets non dangereux Autorisation

286
Stockage et activité de récupération de métaux et
d’alliages, de résidus métalliques, d’objets en
métal et carcasses de véhicules hors d’usage, etc.

 La surface totale utilisée pour cette activité
est de 200 m2. Autorisation

329 Papiers usés ou souillés (dépôts de), la quantité
emmagasinée étant supérieure à 50 t Stockage de papiers limité à 40t Non classé

1432-2

Stockage en réservoir manufacturé de liquides
inflammables

Inférieur à 10 m3 de capacité équivalente

1 cuve aérienne double enveloppe de 1300 litres de
fuel Non classé

1434-1 Distribution de liquide inflammable
Inférieure à 1m3 de débit équivalent

Débit équivalent
de 0,6 m3/h Non classé

2920-2b

Installation de réfrigération ou compression
fonctionnant à des pressions effectives
supérieures à 105 Pa, :
b) Supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale
à 500 kW :

1 compresseur air
( P= 10 kW) Non Classé

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées sur le plan de situation de l'établissement
annexé au présent arrêté.
Parcelles 517-118 et 520 de la section BI pour une surface totale de  2 390m²
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CHAPITRE 1.3 CONFORM ITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE  L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années
consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.
ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois
qui suit la prise en charge de l'établissement.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITÉ

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne
s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de
l'environnement.

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. Dans
les conditions fixées par l’article R512-74 du code de l'environnement., la notification doit être
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de
l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et
comportant notamment :

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles
d'être véhiculées par l'eau ainsi   que des déchets présents sur le site,

2. des interdictions ou limitations d'accès au site ;

3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les
dispositions des articles R512-75 et R512-76 du code de l'environnement.
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CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS,  CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets.

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées
soumises à autorisation

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux

07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-
635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les
déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets

10/04/74 Circulaire du 10 avril 1974 relative aux dépôts et activités de récupération de déchets de métaux
ferreux et non ferreux

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous
pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2  – GESTIO N  DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des
monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le
respect des dispositions du présent arrêté.
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CHAPITRE 2.2 RÉSERVES  DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTÉGRAT ION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ

Les dispositions appropriées sont prises afin d'intégrer l'établissement dans le paysage.
L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les abords de l'établissement placés sous le
contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, entretien des
espaces verts…).
Les véhicules sortant de l’établissement ne doivent pas entraîner d’envols, de dépôts de poussières ou de
boues sur les voies de circulation publiques.

CHAPITRE 2.4 DANGER O U NUISANCES NON PRÉVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENT S OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou
long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 DOCUMEN TS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :

- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent
être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant
5 années au minimum.
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TITRE 3  - PRÉVEN T ION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPT ION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère », y compris diffuses, notamment par la
mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités
rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. ENVOLS

Afin d’éviter les envols de déchets en dehors du site, l’exploitant met en œuvre des moyens spécifiques
en complément des moyens existants (bardage en tôle métallique de 2 m de hauteur)et  si cela est
nécessaire d’autres moyens que l’exploitant devra déterminer (filet …etc).

TITRE 4  PROTECT I ON DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEM ENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes :

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle

Réseau public              100 m3

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations
pour limiter les flux d'eau.
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totaliseur de la quantité
prélevée.
Ce dispositif est relevé mensuellement. Ces résultats doivent être portés sur un registre éventuellement
informatisé tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être portée à la
connaissance de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours
de substances dans le réseau d’adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECT E DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide  non prévu  aux  chapitres 4.2  et 4.3
ou  non conforme à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement
ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
− l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
− les dispositifs de protection de l'alimentation (dispositif de disconnection...)
− les secteurs collectés et les réseaux associés
− les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
− les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).
ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y
transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement
sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec
d'autres effluents.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’E FFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

1.  les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie
(y compris les eaux utilisées pour l'extinction) et  les eaux de lavage des engins,
2. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches.
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ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter les
valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISÉS PAR LE PRÉSENT ARRÊTÉ

Numéros du point de rejet Nature des effluents Traitement avant rejet Milieu récepteur

1

Eaux pluviales collectées sur la
voirie et les plate-formes de

stockage et eaux de lavage des
engins

Séparateur-hydrocarbures de
TN 125 avec volume minimal

du débourbeur de 8300 l

Rejet dans le milieu naturel (fossé
longeant la départementale 131)

2 Eaux domestiques - Réseau d’assainissement communal
avec traitement par la STEP

ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.4.1. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement
La conception, le dimensionnement et la performance des installations de traitement des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues,
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à
l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Article 4.3.4.2. Aménagement des points de prélèvements
Sur les le point de rejet n°1, est prévu un point de prélèvement d'échantillons.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Article 4.3.4.3. Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à
ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.

ARTICLE 4.3.5. VALEURS LIMITES DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts :
− de matières flottantes,
− de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
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− de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon
fonctionnement des ouvrages.

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30° C et leur pH doit être compris entre 5,5 et
8,5.

Les effluents au niveau du point doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

NATURE DES POLLUANTS CONCENTRATIONS INSTANTANÉES
ADMISSIBLES

MEST
DBO5
DCO

Hydrocarbures

< 35 mg/l
<  30 mg/l
< 125 mg/l
<  10 mg/l

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À
L’ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements
appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.7. TRAITEMENT  DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements sanitaires en vigueur.
ARTICLE 4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement
des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être
évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté dans l’article 4.3.5.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux
de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.3.9. CONTROLES

Les modalités d’auto surveillance sont définis à l’article 9.2 du présent arrêté.

TITRE 5  - DÉCHET S

CHAPITRE 5.1 PRINCIPE S DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la
production.

ARTICLE 5.1.2. CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ DES DECHETS ET SÉPARATION DES DÉCHETS

Les déchets susceptibles d’être acceptés sur le site sont :

 les déchets non dangereux en mélange
 déchets de bois y compris sciures
 déchets de plastiques, papier/ carton
 métaux ferreux et non ferreux, y compris tournures métalliques
 des gravats
 des batteries issues de l’achat des particuliers



10

Les déchets proviennent uniquement des régions Poitou-Charentes et des régions Aquitaine sous
réserve de la comptabilité des PEDMA des départements concernés.

Il est strictement interdit de recevoir sur le site :
- des ordures ménagères brutes ou contenant des déchets fermentescibles provenant de la

collecte auprès des ménages,
- des déchets industriels spéciaux (en dehors des liquides contenus dans les véhicules hors

d’usage pris en charge sur le site et des déchets d’explosifs,
- des déchets d’activités de soins,
- des déchets contenant des PCB avec une teneur supérieure à 50 mg/kg,
- des déchets non refroidis dont la température peut provoquer un incendie, ou inflammables,
- des déchets radioactifs,
- les déchets non pelletables, pulvérulents,
- les déchets dangereux hors batteries et aérosols,
- des Véhicules hors d’usage en attente de dépollution,
- des déchets contenant de l’amiante.

L’acceptation sur le site de produits très toxiques et/ou inflammables tels que définis par les rubriques
1000 et 1430 de la nomenclature des installations classées, est strictement interdite.
L’exploitant favorise le tri à la source, chez ses clients directs ou via les collecteurs pour les autres
producteurs de déchets, en les informant des modalités d’un tri optimisé et en leur proposant les moyens
qui en découlent. Il veille dans le cas des déchets d’emballages à ce que les producteurs assurent une
séparation permettant de favoriser la valorisation ultérieure de ces déchets.

Toute livraison fait l’objet d’un contrôle visuel à la réception de la nature des déchets reçus sur le site
ainsi que d’une pesée. Cette dernière peut être réalisé à l’extérieur du site sous réserve que l’exploitant
puisse justifier d’une convention avec une société tiers pour le respect de cette disposition.

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont-bascule agréé.

Il est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engin,
matériels de guerre.

Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins, parties d'engins ou matériels de guerre, des
objets suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans délai à l'un des services
suivants :

 Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne);
 Service des munitions des armées (terre, air, marine);
 Gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de

neutralisation.
 L'adresse et le numéro de téléphone seront affichés dans le bureau du préposé responsable du chantier.

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de guerre ainsi que des
objets suspects et corps creux sera effectuée conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur.
La quantité de déchets sur le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes :

Type de déchets
Tonnage
annuel

maximum

Volume maximal stocké
à un instant t

Déchets non dangereux (DIB)
en mélange 6 300 t

100t  correspondant à
 300 m3

surface max :100 m²

Carton 300 t
40 t correspondant à

100 m3

surface max :50m²

Métaux ferreux 4600 t
425 t correspondant à

500 m3

surface max :200m²
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Métaux non ferreux 500 t

112 t correspondant à
 150 m3

surface max :75m²

Les zones de stockage sont clairement délimitées par un marquage au sol ou une signalisation
équivalente et ne doivent aucun conduire à des surfaces de stockage supérieures à celles indiquées
dans ce tableau  et reportées en annexe I.
Il est systématiquement établi un bordereau de réception. Par ailleurs, une procédure d’urgence doit être
établie et faire l’objet d’une consigne d’exploitation écrite en cas d’identification de déchets non
admissibles au sein de l’installation. Cette consigne doit prévoir l’information du producteur du déchet, le
retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l’expédition vers un centre de traitement autorisé, et
l’information de l’inspection des installations classées. Un registre des refus est tenu à jour et à
disposition de l’inspection des installations classées.

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des déchets susceptibles d’être
présents auquel est annexé un plan général des zones d’entreposage. Cet état est tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie et de secours.
Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article
R543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à
leur élimination. Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de
l’article R 543-137 à R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés
(collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets
pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3. EMBALLAGES INDUSTRIELS
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66
à R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et
suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des
matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des
ménages (J.O. du 21 juillet 1994).

ARTICLE 5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE
TRANSIT DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination,
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Dans l'attente de leur élimination, les déchets triés par l'établissement doivent être stockés dans des
conditions permettant de prévenir les risques de pollution (prévention d'envols, des ruissellements, des
infiltrations dans le sol, des odeurs, …).

Les aires de réception et de stockage des déchets reçus sur le site sont construites en matériaux robustes,
susceptibles de résister aux chocs ; elles sont étanches. Les surfaces en contact avec les résidus doivent
pouvoir résister à l’abrasion et être suffisamment lisses pour éviter l’accrochage des matières.

Les déchets sont stockés par catégories de déchets compatibles et sur des aires affectées à cet effet.
Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols.
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Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent
être nettement délimitées, séparées et clairement signalées par un marquage au sol et des panneaux
indiquant les types de déchets.

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d’apport et d’évacuation de façon à éviter tout dépôt,
même temporaire en dehors de ces aires.

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente.

Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation
seront maintenus à la disposition de l'inspecteur des établissements classés pendant une durée d'un an.

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin.

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts
visés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

L'élimination des déchets industriels banals respecte les orientations définies dans le plan départemental
d’élimination des déchets ménagers et assimilés en vigueur.

L’exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de l’article L 541.1 du Code de
l’Environnement, des déchets mis en Centre d’Enfouissement Technique.

Pour les déchets qui n’auront pas fait l’objet d’une valorisation matière, la filière d’élimination par
incinération avec récupération d’énergie est mise en œuvre de préférence à l’enfouissement en Centre
d’Enfouissement Technique autorisé, dans des conditions minimisant les transports des déchets à
éliminer.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement.
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64
et R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets.
La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des
installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes
en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006
concernant les transferts de déchets

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS DES DEBOURBEURS

La vidange des boues du séparateur/hydrocarbures est réalisée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de
la hauteur utile de l’équipement. La périodicité de vidange de ces boues ne peut toutefois pas être
inférieure à une fréquence d’une fois par an.

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de
l’établissement est interdite. En particulier, tout brûlage à l’air libre est interdit.

ARTICLE 5.1.8. AGRÉMENT DES INSTALLATIONS ET VALORISATION DES DÉCHETS D'EMBALLAGES

Le présent arrêté vaut agrément au titre de l’article R 543-71 du code de l’environnement dans les
conditions suivantes :

Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d'un tiers un contrat écrit est passé avec ce dernier en
précisant la nature et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat doit viser cet agrément et joindre
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éventuellement ce dernier en annexe. De plus, dans le cas de contrats signés pour un service durable et
répété, à chaque cession, un bon d'enlèvement est délivré en précisant les quantités réelles et les dates
d'enlèvement.

Dans le cas où la valorisation nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, la
cession à un tiers se fait avec la signature d'un contrat similaire à celui mentionné ci-dessus. Si le
repreneur est l'exploitant d'une installation classée, le pétitionnaire s'assure qu'il bénéficie de l'agrément
pour la valorisation des déchets d'emballages pris en charge. Si le repreneur exerce des activités de
transport, négoce, courtage, le pétitionnaire s'assure que ce tiers est titulaire d'un récépissé de déclaration
pour de telles activités.

Pendant une période de 5 ans doivent être tenus à la disposition des agents chargés du contrôle
mentionnés aux articles L 541-44 et L 541-45 du code de l’environnement :

• les dates de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantités correspondantes,
l'identité des détenteurs antérieurs, les termes du contrat, les modalités de l'élimination (nature des
valorisations opérées, proportion éventuelle de déchets non valorisés et leur mode de traitement)

• les dates de cession, le cas échéant, des déchets d'emballages à un tiers, la nature et les quantités
correspondantes, l'identité du tiers, les termes du contrat et les modalités d'élimination

• les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage

• les bilans mensuels ou annuels selon l'importance des transactions.

Tout projet de modification significative de l'activité du titulaire ou des moyens qu'il met en œuvre est
porté à la connaissance du Préfet, préalablement à sa réalisation.

TITRE 6   PRÉVENT I ON DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITI ONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations soumises à autorisation ainsi que les règles techniques
annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du
23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …)
gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES

En limites de propriété, les niveaux sonores limites admissibles, ne devront pas dépasser les valeurs
suivantes (zone urbaine ou suburbaine dans les communes rurales : bourgs, villages et hameaux
agglomérés) :

- De jour (7 h à 20h) 55 dBA
Les travaux  en périodes de nuit durant le week-end  et jours fériés sont interdits.
Les horaires de fonctionnement sont les suivants : 8 h à 12h et de 14h à 18h.

ARTICLE 6.2.2. CONTRÔLE DES NIVEAUX SONORES

Les modalités de la surveillance des niveaux sonores sont définies à l’article 9.2.2.

TITRE 7  - PRÉVEN T ION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPE S DIRECTEURS
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales
d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du
site après l'exploitation. Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien
ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTÉ RISATION DES RISQUES
.

ARTICLE 7.2.1. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec
une faible fréquence et de courte durée.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à
jour.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.3 INFRASTR UCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

A l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de circulation seront aménagées à partir de l'entrée
jusqu'au poste de réception et en direction des aires de dépôt. La vitesse des véhicules est limitée à 20
km/h à l’intérieur du site (avec signalisation correspondante à l’entrée). L’utilisation des klaxons est
interdite (sauf cas de force majeure).

Le site dispose d’un parking intérieur clairement délimité susceptible d’accueillir tous les véhicules
du personnel ainsi que les véhicules liés à l’activité du site (commercial …). Le site ne doit pas être à
l’origine d’un stationnement de véhicules (notamment de camions) sur la voie publique.
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins
des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

Au moins un accès de secours, judicieusement placé pour éviter d'être exposé aux conséquences d'un
accident, est en permanence maintenu accessible de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention.
Article 7.3.1.1. Contrôle des accès
Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.
L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance
permanente des personnes présentes dans l’établissement.
Afin d'en interdire l'accès, le chantier est entouré d'une clôture efficace et résistante d'une hauteur
minimale de 2 mètres.
En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clef en dehors des heures d'exploitation.

ARTICLE 7.3.2.  CARACTÉRISTIQUES DES LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.

Afin de protéger les tiers, un mur en béton banché (ou équivalent) de 2,5m de hauteur  est présent
en limites de propriété en bordure de la rue des Tourneurs conformément au tracé reporté sur le
plan en annexe I.
La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d’intervention des services
d’incendie et de secours. Les éléments de construction seront d’une manière générale incombustibles.
L’usage des matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable.

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des
secours en cas de sinistre.

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES – MISE À LA TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont
applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection
contre la foudre.

Le matériel électrique  est entretenu en bon état et  reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectué au minimum une fois par an
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son
rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de
risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la
connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques.
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des
articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité.
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Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons
équipotentielles.
ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté
ministériel de l’arrêté ministériel du 15 janvier 2008.

Les agressions sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle
des dispositifs de protection est réalisée, dans un délai maximum d’un mois par un organisme compétent.
Si l’une de ces vérification fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un
délai maximum d’un mois.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité
avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par
leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions
d'exploitation écrites et contrôlées.

ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et
préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de
vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de
sécurité.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l'installation.
ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un
permis d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE  MAINTENANCE

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.
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CHAPITRE 7.5 PRÉVENTI ON DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après
arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un
volume supérieur à 8OO l portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles
de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.
ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol est interdit à l’exception de la cuve servant à la
collecte des eaux d’extinction en cas d’incendie.
 L’étanchéité des réservoirs est contrôlable.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en
conditions normales.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des
fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

En particulier, sont visés les stockages des produits de maintenance des engins qui sont stockés à
l’intérieur du bâtiment avec les rétentions associées correctement dimensionnés.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau
d'assainissement ou le milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée,
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du
réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de



18

pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement et placés
sur rétention suivant les dimensionnements présentés ci-dessus.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées
pour la  récupération des eaux météoriques.

Ces dispositions de portée générale visent tout particulièrement les stockages suivants :

• La cuve de  1300 litres de fuel

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute
réaction parasite dangereuse.

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS – DÉCHARGEMENTS

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour
éviter le renversement accidentel des emballages.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D ’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la
localisation de ceux-ci

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces
matériels. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur
un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de
l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après :

- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une
capacité en rapport avec le risque à défendre ;

- d’une réserve d’eau de 80 m3 présente sur site dotée d’une pompe de 36m3/h avec un
minimum d’un RIA connecté dessus et muni d’un tuyau de 30 m. L’alimentation de cette
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réserve pourra être assurée par de la récupération d’eaux pluviales issues de la toiture
du bâtiment. Des systèmes permettent de s’assurer que la réserve contient bien le volume
minimal  requis de 72 m3 (détecteur de niveau, système d’appoint en eau des réserves
incendie avec le réseau eau potable…)

-  d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
produits stockés ;

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;

Ces matériels doivent être  maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions
nécessaires en n'importe quel emplacement.
Dans le cas d'une  ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa
disponibilité opérationnelle permanente.

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes
ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,
des services d'incendie et de secours, etc.
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout
transfert de pollution vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le
personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

L'établissement dispose de personnels formés à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au
maniement des moyens d'intervention.
ARTICLE 7.6.6. CONFINEMENT

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués
lors d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l’extinction, afin que celles-ci soient récupérées ou
traitées afin de prévenir toute pollution des sols et des eaux. Les capacités de rétention comportent un
point de puisage afin de permettre le pompage des eaux d’extinction incendie. Le périmètre des zones de
stockage est ceinturé par des éléments physiques (type mûr en béton banché d’une hauteur minimum de
21 cm) étanche, avec des seuils en pente douce au niveau des accès à ces zones.
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Un système d’obturation est notamment actionnable en toutes circonstances au niveau du réseau
eau pluviale.
La vidange des eaux collectées par le dispositif de confinement ne peut être effectuée dans le milieu
récepteur qu’après contrôle de leur qualité et traitement approprié en cas de non respect des valeurs
limites fixées au niveau des eaux exclusivement pluviales.

TITRE 8  -  CONDIT I ONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

ARTICLE 8.1.1. ECHÉANCES

Certaines prescriptions imposées dans le présent arrêté ne sont applicables que dans un délai de 3 mois à
compter de la signature du présent arrêté. Il s’agit notamment :

 La mise en place d’une clôture pleine et d’une hauteur minimale de 2 m et la réfection des portails en
entrée et sortie de site

 La réfection du bâtiment de stockage
 L’imperméabilisation de l’ensemble des zones de stockage de déchets soit par du béton soit par du

bitume avec mise en œuvre d’une résine pour améliorer l’étanchéité et faciliter le nettoyage
 La mise en place d’un séparateur-hydrocarbures pour traiter les eaux de ruissellement de voiries et de

plate-formes et les eaux de lavage des engins
 La création à l’intérieur du site d’un parking du personnel et permettant d’accueillir les autres

véhicules se rendant sur le site
 L’installation d’un dispositif d’obturation du réseau eau pluviale actionnable en cas d’incident et la

mise en place d’un ceinturage des zones de stockage par un seuil en béton banché d’un minimum de
21 cm pour assurer le confinement des éventuelles eaux d’extinction

 installation d’un dispositif de protection  foudre,
 réalisation d’un plan des zones à risques, mise en place d’un mur en béton banché le long de la rue des

tourneurs,
 installation d’une réserve d’eau de 80 m3 avec pompe et RIA).

ARTICLE 8.1.2. AIRE  DE STOCKAGE DECHETS

Les sols extérieurs au bâtiment sont en béton ou en revêtements en bitume représentant une surface
imperméabilisée. Le sol du bâtiment est un dalle béton étanche.
Sur la totalité des sols de la plate-forme extérieure, est apposée une résine afin
d’améliorer l’étanchéité et en faciliter le nettoyage.

ARTICLE 8.1.3. AIRE DE STOCKAGE DES FERRAILLES

Le stockage aura une hauteur maximum de 4 mètres. Le stockage des métaux se fait soit sous le bâtiment
soit en benne de 30m3 sur plate-forme béton imperméabilisée.

Les stockages des pièces huileuses est effectuée uniquement en bennes étanches et couvertes.

ARTICLE 8.1.4. AIRE DE DISTRIBUTION DE CARBURANTS

La distribution ainsi que le dépotage de carburant se fait sur une surface imperméabilisée. Les
écoulements accidentels ou égouttures doivent être retenus sur le site. Le bâtiment accueillant
l’installation fait rétention et respecte les conditions minimales fixée dans l’article fixant les règles de
dimensionnement des rétentions.
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TITRE 9  - SURVEIL L ANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAM ME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions
et de leurs effets dit programme d’auto surveillance.

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de
leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre  de son programme de
surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance.

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées
(absence de dérive), l'exploitant fait  procéder à des mesures comparatives, selon des procédures
normalisées lorsqu’elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise
habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance.

Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées
pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de
l’environnement.

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent,
avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE 9.2 MODALIT ÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. RAPPEL DU RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D’EAU

Les installations de prélèvement d'eau de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur.
Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre.
ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets en sortie du
séparateur-hydrocarbures du point de rejet de l’article 4.3.3.

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :
paramètres Valeurs limites Fréquence de contrôle prélèvements

MEST 35 mg/l 1 fois/an instantané
DCO 125 mg/l 1 fois/an instantané
HCT 10 mg/l 1 fois/an Instantané

PLOMB 0,5 mg/l 1 fois/an Instantané
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Article 9.2.2.2. Auto surveillance des niveaux sonores
Une campagne de mesures est effectuée dans les 3 mois à compter de la signature de cet arrêté afin de
contrôler que les niveaux de bruit sont inférieurs aux seuils réglementaires et les résultats commentés sont
adressés à l’inspection des installations classées.

Par la suite, une mesure de la situation acoustique sera effectué au moins tous les 2 ans par une personne
ou un organisme qualifié. L'inspection des installations classées peut demander en cas de plaintes ou de
doutes sur la conformité des installations que des contrôles ponctuels de la situation acoustique soit
effectué par un organisme ou une personne qualifiée. Les frais sont supportés par l’exploitant.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INT ERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de
son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de
ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

ARTICLE 9.3.2. CONSERVATION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE

Les résultats des mesures effectuées dans le cadre de l’autosurveillance sont tenus à la disposition
permanente de l’inspection des installations classées  pendant une durée de 10 ans.
L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports
ou d’éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel.

CHAPITRE 9.4 DÉCLARATION ANNUELLE
Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008, l’exploitant doit effectuer une
déclaration annuelle avant le 1er avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de l'année
précédente (eau, air, déchets).

TITRE 10  – DISPOSI T IONS ADMINISTRATIVES

CHAPITRE 10.1 DÉLAIS ET  VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
lesdits actes leur ont été notifiés;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de
l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux
années suivant la mise en activité de l'installation.
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables
à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 10.1.1. PUBLICATION

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les
conditions auxquelles l’autorisation est accordé, sera affiché à la mairie de Saintes pendant une durée
minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la Préfecture
de la Charente-Maritime - Service de l’Environnement, le texte des prescriptions ; un certificat
d’affichage de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de Saintes.
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du
bénéficiaire de l'autorisation.
Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou
régionaux, diffusés dans tout le département de la Charente-Maritime.
ARTICLE 10.1.2.  – APPLICATION

Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de Saintes, le Directeur régional de l'industrie, de la
recherche et de l'environnement et Monsieur le Maire de Saintes sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à l’exploitant.

La Rochelle, le 31 août 2009

Le Préfet,
Pour le Préfet, le secrétaire général

Signé : Patrick DALLENNES



24

ANNEXE I : PLAN DE SITUATION DE L’ETABLISSEMENT ET DES DIFFERENTES ZONES DE
STOCKAGE


